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V e u i l l e z  n o t e r

La date de remise des articles, des publicités et des pe-

tites annonces est le 13 de chaque mois.
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Démission surprise du 
conseiller Lachance
✍ par Raynald Laflamme

Le conseiller municipal Ernest Lachance a causé 
une surprise en annonçant laconiquement par lettre qu’il 
démissionnait du siège numéro 5 qu’il occupait depuis 
son élection en novembre 2009. Joint au téléphone le  
samedi 22 janvier, l’ex-conseiller a dit réserver ses com-
mentaires pour plus tard. 

Ernest Lachance a été au cœur d’une vive opposi-
tion citoyenne à l’implantation d’un module de jeu d’en-
fants au Parc Olivier-Tremblay dans le secteur Morigeau. 
Son implication dans ce dossier lui a valu les foudres du 
Comité de quartier qui s’appuyait sur la Politique fami-
liale de la Municipalité pour y installer le module.

La démission effective le 10 janvier impose une 
élection qui se tiendra le dimanche 17 avril 2011. La date 
d’ouverture des mises en candidature n’était pas encore 
connue au moment d’aller sous presse. La personne qui 
sera élue reviendra en élection le 3 novembre 2013 alors 
que tout le conseil sera en élection.   N

La rivière du Sud photo : Fabienne Corriveau
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Cinq étudiants du CECM étaient du Forum étudiant
Le député Norbert Morin, se réjouit de la participation 

de cinq étudiants du Centre d’études collégiales de Montma-
gny à la 19e législature du Forum étudiant. Cette simulation 
parlementaire organisée par l’Assemblée nationale se dérou-
lait du 9 au 13 janvier 2011 à l’hôtel du Parlement de Québec.

«Je suis très heureux que des étudiants du Centre 
d’études collégiales de Montmagny aient pu participer à 
cette initiative organisée par l’Assemblée nationale. En plus 
de démystifier les différentes facettes du travail de député, 
cette expérience leur aura permis d’être sensibilisés au pro-
cessus démocratique qui régit notre gouvernement. Je suis 
persuadé que cette semaine a été enrichissante pour leur 
cheminement personnel», a déclaré M. Norbert Morin.

Lors du dîner offert par l’Assemblée nationale, les 
cinq participants du Centre d’études collégiales de Mont-
magny ont eu la chance de discuter avec le Vérificateur 
général du Québec M. Renaud Lachance. Parmi les sujets 
abordés lors de ce dîner, il a été question des fonctions 
de M. Lachance de même que du dossier du Palais de Jus-
tice de Montmagny en lien avec son rapport.

Tout comme les députés de l’Assemblée nationale, les 

participants au Forum étudiant exerçaient un rôle de légis-
lateur en analysant des projets de loi portant sur des enjeux 
qui les touchent de près et qu’ils ont eux-mêmes déterminés, 
soient : la gratuité scolaire pour les étudiants de niveaux col-
légial et universitaire; un mode de scrutin plus représentatif; 
l’importance d’une représentation saine dans la publicité.   N

Source : Kevin Morin, adjoint politique 
Bureau du député Norbert Morin

De gauche à droite, 1re rangée: Alexandrée Roy, Renaud Lachance, 
vérificateur général, Norbert Morin, député de Montmagny-L’Islet, 
Joanie Beaumont, Charles Carrier, professeur-accompagnateur. 2e 
rangée: Cédric Bernier, Frédéric Roy, Philippe Goulet-Coulombe.
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Le projet d’une radio communautaire desservant Montmagny-L’Islet 
vient de franchir une autre étape significative. En effet, le processus au re-
gistraire des entreprises est en court et le nouveau média porte le nom de: 
La radio communautaire des MRC de L’Islet et de Montmagny inc. Les lettres 
patentes sont attendues pour la mi-mars prochaine.

Réunis en assemblée de fondation, en janvier, les membres ont adopté 
des objets de principe qui guideront la philosophie de ce nouveau média dans 
les MRC de notre communauté. Elle s’attardera à effectuer toutes les étapes 
conduisant à la mise en ondes d’une radio communautaire dans un échéan-
cier de 15 à 18 mois avant une réception audible des ondes par et pour les 
populations locales. 

L’assemblée a élu son premier conseil d’administration composé de  
5 personnes. Le Conseil guidera la supervision des étapes d’implantation. 
L’assemblée sera de retour en assemblée générale le 29 mars prochain. Les 
membres pourront recevoir un rapport d’étape précis et des statuts et rè-
glements seront discutés et adoptés. Aussi, l’assemblée a cru bon et à juste 
titre adhérer au membership de l’Association des radiodiffuseurs communau-
taires du Québec (ARCQ). Enfin, l’assemblée a pu constater que la campagne 
de membership a donné des résultats et que celle-ci se poursuit jusqu’à une 
date indéterminée. Actuellement, une cinquantaine de personnes, une dizaine 
d’organismes communautaires et 13 municipalités ont adhéré afin de devenir 
collectivement propriétaire d’une radio communautaire.

Les membres du premier conseil d’administration sont : Mme Cynthia  
Lamontagne, MM. Donald Jacques, Marcel Lachance, Yvan Corriveau et Guy  
Laprise. Une première réunion permettra de procéder à la nomination des officiers 
et à ouvrir la gestion administrative de la nouvelle corporation radiophonique.   N

Source: Guy Laprise
Catégorie Coût
Membre individuel 5$/année 
Membre corporatif (OBNL et Économie sociale) 15$/année
Membre de soutien 50$/année
Municipalités et villes 500 habitants et moins 50$/année/3ans
1000 habitants et plus 100$/1000 habitants/3 ans

Dans Montmagny-L’Islet

Naissance de la première radio communautaire

Le conseil municipal fait connaître 
les dossiers et les comités sur lesquels 
les conseillers et le maire siègeront.
Travaux publics

Auguste Boulet
Yves Laflamme

Centre communautaire
Loisirs
Mario Marcoux
Politique familiale 
Jean-Yves Gosselin

Sécurité publique
Pompiers et Premiers répondants
Jean-Yves Gosselin

Hygiène du milieu
Eau, Barrages et Usine de filtration
Fernand Bélanger

Environnement et Urbanisme
Rénald Roy

Patrimoine
Auguste Boulet
Raynald Roy
Jean-Yves Gosselin
Yves Laflamme

Budget
Yves Laflamme

H.L.M.
Yves Laflamme

À noter que Jean-Yves Gosselin 
siège aussi sur le comité Urbanisme.   N

Les dossiers de nos 
élus municipaux
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Lettre ouverte à la ministre Christine St-Pierre
Mme Christine St-Pierre
Ministre de la Culture, des communications et  
de la condition féminine
Québec

Objet: Plainte et informations concernant une demande 
d’autorisation par la municipalité pour des répara-
tions extérieures du presbytère de Saint-François-de-
la-Rivière-du-sud

Bonjour Mme la ministre,
À la séance municipale du 10 janvier 2011, notre 

conseil municipal a adopté une résolution pour le Minis-
tère de la Culture, des Communications et de la Condition 
féminine leur permettant de vous demander l’autorisa-
tion de restaurer l’extérieur du presbytère.

Mme la Ministre, actuellement l’achat du presbytère 
fait l’objet d’une enquête auprès du ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. 
Vous pouvez obtenir plus d’informations en contactant le 
responsable du dossier M. Simon Paquette au numéro sui-
vant: 418-338-4624. Comment une municipalité peut-elle 
demander une telle autorisation alors que l’achat n’est 
pas conforme à l’article 14.1 de la loi municipale. Aucune 
information ne nous a été donnée pour nous confirmer 
que l’achat a été régularisé.

Dans ce dossier, la municipalité a commis plusieurs 
irrégularités pour procéder à l’achat du presbytère. Entre 
autres, la municipalité a reçu une pétition signée par 67% 
des propriétaires disant non à l’achat du presbytère. Le 
conseil municipal a omis de respecter les procédures ha-
bituelles: signature du ministre des Affaires municipales, 
aucun règlement d’emprunt soumis à la population, au-
cun référendum pour que la population se prononce sur 

ce sujet. La municipalité ne respecte pas ses citoyens et 
continue d’agir dans l’illégalité. Comment une municipali-
té peut faire une demande pour restaurer seulement l’ex-
térieur de la bâtisse au coût estimé de 246 389,40$ alors 
qu’elle n’est pas encore propriétaire? (Document obtenu 
par la loi de l’accès à l’information).

Les réparations intérieures et extérieures totaliseront 
presque un million de dollars, information donnée par M. 
Norbert Morin (notre député), dans les journaux locaux.

J’inclus une photocopie du procès-verbal concernant 
le non-respect de l’article 14.1 de la loi du code municipal.

Je souhaite vivement que votre ministère analyse 
la situation à la lumière des informations données dans 
cette missive, je vous en serais gré.

Recevez, Mme la Ministre, mes salutations distinguées.   N   

Marie-Claire L. Gendron
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Le président de la Fédération des producteurs 
de lait en visite à Saint-Anselme

C’est dans le cadre de la traditionnelle Expo-conférence du Centre de forma-
tion agricole de Saint-Anselme (CFA) que Monsieur Marcel Groleau, président de la 
Fédération de producteurs de lait du Québec, offrira une conférence sur les dossiers 
d’actualité en production laitière.

Présentée les 4 et 5 février dans les locaux du CFA au 819, route Bégin à Saint-
Anselme, l’Expo-conférence offrira encore cette année une programmation qui profite 
autant aux étudiants qu’aux visiteurs. En effet, la formule de cet événement vise deux 
objectifs principaux, soit la création de kiosques permettant aux étudiants de mettre 
en place un projet visant à valoriser leur apprentissage et une occasion pour le grand 
public de découvrir toutes les possibilités qu’offre le CFA (programmes, formules d’ap-
prentissage, installations, etc.).

La conférence de Monsieur Groleau se tiendra dans le cadre du brunch qui  
débutera dès 10 h 15 le 4 février, lançant ainsi la programmation des activités de l’Expo-conférence. Les gens pourront 
ensuite participer à des ateliers sur différents thèmes en lien avec les sujets qui sont enseignées au CFA. Par ailleurs, 
les kiosques ouvriront de 9 h à 11 h et de 13 h à 16 h. 
Portes ouvertes

Il sera aussi possible de visiter le CFA le 5 février de 10 h à 15 h. Toutes ces activités sont offertes gratuitement à 
l’exception du brunch qui se détaille à 12 $ en prévente. Les gens peuvent dès maintenant se procurer des billets en 

contactant le CFA au 418 885-4517, poste 0.   N

Source : Caroline Marchand 
Agente de développement 

Centre de formation agricole de Saint-Anselme

Marcel Groleau
Président de la Fédération des producteurs de 
lait du Québec

Marcel Groleau est président de la Fédération des pro-
ducteurs de lait du Québec depuis 2004. M. Groleau a rempli 
pendant quatre ans les fonctions de 1er vice-président. 

M. Groleau est co-propriétaire avec son frère d’une 
ferme laitière d’une centaine de vaches à Thetford Mines, 
dans la région de Québec.  Il est président du Syndicat 
des producteurs de lait de Québec depuis 1992. Il a joint 
le comité exécutif en 1994, à titre de 2e vice-président.  
Il a, en outre, occupé le poste de vice-président du Pro-
gramme d’analyse des troupeaux laitiers (PATLQ) de 
1994 à 1996, présidé le Réseau laitier canadien de 1998 à 
1999 et l’Alliance Semex de mai 2002 à mai 2003.  M. Gro-
leau est également membre du conseil d’administration 
et du conseil exécutif des Producteurs laitiers du Canada 
et président de Valacta.   N
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Martin Simard
Transport inc.

FABRICATION DE MOBILIERS DE MAGASIN
ET COMPOSANTES DE MÉTAL SUR MESURE

Produits Métalliques RoyProduits Métalliques Roy
inc.inc.

52, boul. Morigeau
Saint-François, Montmagny, QC   G0R 3A0

TÉL.: 418 259-2711
FAX:  418 259-2931

Formation professionnelle

Le CFP de L’Envolée entame sa période 
annuelle d’inscriptions

Les diplômées et diplômés en formation professionnelle 
sont de plus en plus recherchés par les entreprises 
en manque de main-d’œuvre spécialisée. C’est dans 

ce contexte que le centre de formation professionnelle de 
l’Envolée, situé à Montmagny, entame sa période annuelle 
d’inscriptions pour la session de formation débutant en août 
prochain.

Parmi la vaste gamme de formation offerte, autant les 
gens en recherche d’emploi que les jeunes à l’aube d’une 
carrière passionnante y trouvent leur compte parmi ces 
programmes : • Boucherie de détail • Cuisine • Pâtisserie 
de restaurant • Service de la restauration • Mécanique au-
tomobile • Assistance à la personne en établissement de 
santé • Santé, assistance et soins infi rmiers • Secrétariat • 
Comptabilité • Lancement d’une entreprise • Techniques 
d’usinage • Usinage sur-machines-outils à commande nu-
mérique • Fabrication de moules • Tôlerie de précision.

Le CFP de l’Envolé continue d’innover en mettant 
en place de l’enseignement individualisé pour les pro-
grammes de Comptabilité, Secrétariat, Lancement d’une 
entreprise, Techniques d’usinage, Tôlerie de précision 
, Usinage sur machines-outils à commande numérique 
et Fabrication de moules. À noter que l’entrée se fait en 
continu (inscription en tout temps).

Dans des locaux équipés à la fi ne pointe de la tech-
nologie et sous les bons conseils d’enseignants qualifi és et 
compétents, les élèves inscrits au CFP de l’Envolée reçoi-
vent une formation spécialisée calquée sur les besoins des 
entreprises de la région. Depuis quelques années, plusieurs 
programmes affi chent un taux de placement de 100%.

Vous hésitez? Prévalez-vous du programme «Élève d’un 
jour» qui permet de vérifi er sur place ses goûts et aptitudes.

Pour vous inscrire à l’un ou l’autre des programmes 
énumérés ci-dessus ou encore obtenir de plus amples in-
formations, il vous suffi t de contacter Johanne Simard au 
418-248-2370 poste 4753. Faites rapidement, car les places 
se comblent en peu de temps.

Source : Johanne Simard, conseillère d’orientation
CFP de l’Envolée
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Les Fermières font revivre 
la Fête des rois

Les Fermières ont débuté la nouvelle année le mardi 11 janvier. Lors de cette réunion, elles ont 
souligné la Fête des Rois par l’élection d’un roi, Mme France Blais, et d’une reine, Mme Lucette Garant. 
Chacune a reçu un cadeau.

La réunion de février aura lieu le mardi 8 février à 13h30 au local. La Saint Valentin sera sou-
lignée. Il y aura lecture et adoption du cahier de bord de chaque membre du C.A.L. Les Fermières 
qui le désirent peuvent apporter une assiette de fruits et de fromage que nous dégusterons. 

Dans l’histoire des cercles de fermières du Québec, le mois 
de février marque deux étapes importantes : le 25 février 1915, 

date de fondation du premier cercle à Chicoutimi; le 28 février 1927, 
date de fondation du Cercle de fermières de St-François. C’est l’occa-

sion pour les Fermières de démontrer leur fierté d’appartenir à la plus 
grande association féminine de la province.

Les personnes intéressées à assister à la pièce au Théâtre Beau-
mont-St-Michel le jeudi 30 juin qui présentera À la recherche d’Elvis peu-

vent communiquer avec Mireille Fournier au 418-259-7526.

Source: Denise Blais, vice-présidente 
Cercle de fermières de St-François

Dans le cadre de leur activité de janvier, les 
Fermières ont été initiées à la technique du 
Pergamano  par Mme France Blais qui pré-
sente ici une de ses créations.
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SERVICES 
GRATUITS 

CEA de Montmagny-L’Islet-Nord 
111, rue Saint-Pierre, Montmagny 
418 248-0181 poste 8304 
fgmontmagny@cscotesud.qc.ca 

CEA de L’Islet-Sud 
240, rue Saint-Pierre 
Saint-Pamphile 
418 356-3314 poste 7709 
fglisletsud@cscotesud.qc.ca 

CEA de Saint-Paul 
420, Route 283, Saint-Paul 
418 469-2117 poste 6116 
fgstpaul@cscotesud.qc.ca 

CFP de l’Envolée 
141, boul. Taché Est 
Montmagny 
418 248-2370 poste 4753 
centrefpenvolee@cscotesud.qc.ca 

Commission scolaire de la Côte-du-Sud 
Service de la formation professionnelle,  
de la formation générale des adultes et  
le service aux entreprises 
157, rue Saint-Louis, Montmagny 
418 248-1001 / 418 598-1001 poste 8497 
sarca@cscotesud.qc.ca 
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• Vous aimeriez faire le point 
sur votre situation ?

• Vous voulez regarder 
les options qui se 
présentent à vous ?

• Vous désirez 
connaître les 
ressources offertes près 
de chez vous ?

• Vous souhaitez discuter des 
possibilités de formation

De la lecture pour cultiver  
votre esprit jardinier

Le comité d’embellissement de St-François et la Bi-
bliothèque du Rocher s’associent pour fleurir votre hiver 
en attendant la belle saison.

Depuis janvier, vous trouverez à la Bibliothèque 
quelques bons livres pour planifier vos aménagements 
paysagers. Quelques ouvrages de référence tels que :
•  Les coups de cœur du jardinier paresseux tome 1 et 2 de 

Larry Hogson
•  1500 trucs du jardinier paresseux de Larry Hogson
•  Les lilas (les meilleurs choix, les plus beaux cultivars, 

tous les conseils pour les cultiver) de Rock Giguère et 
Frank Moro

•  Le Répertoire des arbres et arbustes ornementaux 
d’Hydro-Québec. Un livre de référence sans pareil 

Et pour vous faire rêver, nous vous suggérons :
* Les 1001 jardins qu’il faut avoir vus dans sa vie 

Bonne Lecture !   N

Source : Marie-Claude Breton 
Comité d’embellissement

Recette des Fermières

Barre à la noix de coco et 
au fudge

 1 tasse margarine fondue
 2 1/2 tasse chapelure Graham
 1 tasse sucre
 2/3 tasse lait évaporé (Carnation)
 1 paquet (250 gr) guimauves miniatures  

 1 1/2 paquet (12 carrés) chocolat mi-sucré (Baker)   
  hachés grossièrement

 1 tasse noix de Grenoble hachées
Tapisser un moule de 9 x 13 po. Avec du papier cire 

en laissant les extrémités dépasser. Vaporiser d’enduit 
à cuisson. Mélanger 3/4 tasse de margarine à la chape-
lure. Presser dans le fond du moule. Porter à ébullition 
le reste de la margarine, le sucre, le lait et les guimauves 
sur feu moyen en remuant constamment. Laisser bouillir 
5 minutes en remuant. Ajouter le chocolat, cuire jusqu’à 
ce qu’il ait fondu. Verser sur la croûte. Garnir de noix. 
Réfrigérer deux heures.   N

Source : Denise Blais, vice-présidente 
Cercle de fermières de St-François
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L’occupation du territoire: une priorité pour  
le député Morin

Le député Norbert Morin a ren-
contré les médias en janvier pour je-
ter un regard sur les réalisations de 
l’année 2010 et énoncer ses priorités 
pour l’année 2011.
Bilan de 2010 : 65 millions investis

Cette deuxième année de man-
dat a été marquée par d’importants 
investissements dans les municipali-
tés du comté. Au total, ce sont plus 
de 65 millions de dollars qui ont été 
investis dans Montmagny-L’Islet.

L’année 2010 a été profitable sur 
le plan économique principalement 
pour les municipalités, par l’entre-
mise des programmes gouverne-
mentaux tels que : taxe sur l’essence, 
PRECO, politique familiale, Municipa-
lité amie des aînés, transport collec-
tif, Fonds de soutien aux territoires 
en difficulté et l’augmentation des 
budgets alloués au Pacte rural. Tous 
ces investissements permettent une 
amélioration de la qualité de vie des 
citoyens et citoyennes du comté. De 
même, divers projets d’infrastruc-
ture majeurs ont été acceptés, que ce 
soit pour Bois de Foyer IGL à Saint-
Pamphile, le Parc industriel à L’Islet, 
le chapiteau permanent au Parc des 
Trois-Bérets de Saint-Jean-Port-Joli, 
le Havre de Berthier-sur-Mer et la mo-
dernisation du N.M. Grue-des-Îles.

Pour sortir le Québec de la crise 
économique et préparer la relance, le 
gouvernement a pris les grands moyens 
en investissant massivement dans les 
infrastructures routières. À cet égard, 
le comté de Montmagny-L’Islet a fait 
bonne figure avec plus de 30,4 millions.
Priorités 2011: Pour une occupation 
dynamique de notre territoire

Élu sous le thème de l’économie 
et de l’emploi, M. Norbert Morin affirme 

que la création d’emplois et le déve-
loppement économique demeureront 
ses volontés pour la prochaine an-
née. Le député continuera d’accompa-
gner les nouvelles entreprises qui dé-
sireront s’implanter chez nous comme 
cela a été le cas avec la création d’un 
parc industriel à L’Islet. Cette année 
sera marquée également par un suivi 
très rigoureux de l’évolution du dos-
sier impliquant la mise à pied de plus 
de 250 employés à L’Islet. Le personnel 
pourra bénéficier du support du dépu-
té et des structures gouvernementales 
pour atténuer les effets de cette ferme-
ture majeure dans le comté.

M. Morin mise beaucoup sur 
l’occupation dynamique de notre ter-
ritoire. Il entend faire une place en-
core plus importante aux gestes de 
proximité qui se traduisent souvent 
par de l’aide dans le dénouement de 
cas de comté. Cette volonté de mettre 
l’accent sur les gestes de proximité 
pour la prochaine année est la suite 
de ce qui a été amorcé en 2010.   N

Source : Kevin Morin 
Adjoint politique 

Bureau du député Norbert Morin
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Quatrième Salon de l’établissement en agriculture en Chaudière-Appalaches

Conférences et exposants : une mine de renseignements
Forts du succès obtenu au cours des années précé-

dentes, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) et La Financière agricole du Qué-
bec (FADQ) invitent la population à participer au quatrième 
Salon de l’établissement en agriculture de la Chaudière-
Appalaches, qui bénéficie cette année de la contribution 
financière de la Direction régionale de la Chaudière-Ap-
palaches d’Emploi-Québec. Cette activité d’intérêt, qui se 
tiendra le 10 février prochain au Centre récréatif de Saint-
Henri, s’adresse à toute personne souhaitant démarrer, ac-
quérir ou transférer une entreprise agricole. L’entrée est 
gratuite et aucune inscription n’est nécessaire. 

Ainsi, de 9 h 30 à 16 h, les participants pourront vi-
siter le Salon des exposants et discuter avec les représen-
tants des principaux organismes régionaux engagés dans le 
transfert ou le démarrage d’entreprises. Qu’ils s’interrogent 
sur le financement, la formation, les programmes d’aide ou 
les services-conseils, les visiteurs trouveront des réponses 
à leurs questions. Ils pourront également assister aux confé-
rences suivantes, qui comprend notamment celle qu’anime-
ra le réputé conférencier et auteur Alain Samson :
10 h Être différent en agriculture
 Claudia Parent, Ferme Jersbi SENC
10 h 40 Vivre des fruits de sa passion
 Marianne Baril et Nicolas Auger,  
 Pépinière Ancestrale SENC
11 h 25 Un rêve et des compromis
 Jean-François Lemieux et Mylène Gagnon, 
 Ferme Valmieux inc.
13 h 30 Prendre la relève ou démarrer une 
 entreprise agricole, est-ce pour moi? 
 Alain Samson, auteur et conférencier, 
 Formatout inc.
14 h 40 Notre démarrage : une vision devenue réalité
 René Gagné et Caroline Couture,
 Bergerie Ovigène SENC et Potager de la Bergère

« Réussir un démarrage ou un transfert d’entre-
prise exige d’être bien informé et préparé à relever les 
nombreux défis liés au métier d’entrepreneur agricole. 
En ce sens, le Salon de l’établissement en agriculture de 
la Chaudière-Appalaches est l’occasion toute désignée 
pour enrichir ses connaissances, faire de fructueuses 
rencontres et bénéficier de la riche expérience des 
nombreux conférenciers et exposants. Nous invitons la 
population à y participer en grand nombre  », a ajouté  
M. Claude Hasty, directeur régional des centres de ser-

vices de Saint-Georges et de Sainte-Marie de la FADQ. 
Pour s’informer sur le Salon de l’établissement en agricul-

ture de la Chaudière-Appalaches, on peut composer le 1 800 
749-3646 ou consulter le programme des activités à l’adresse 
Internet www.mapaq.gouv.qc.ca/chaudiereappalaches.

Source : Marie-Pier Lussier, conseillère régionale en communication-
Direction régionale de la Chaudière-Appalaches, MAPAQ
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Restaurant: 259-7704

Menus du jour
Commandes pour emporter
Réservation jusqu’à 50 personnes

Bière froide
Café

Essence

Dépanneur: 259-7515

V o u s  ê t e s  l e s  b i e n v e n u s

Ouvert de 6 h à 23 h

Les services à domiciles au cœur des préoccupations de 
l’ADQR Montmagny-L’Islet

L’AQDR Montmagny-L’Islet invite ses membres à un 
déjeuner-conférence le mardi 15 février à 9h au Restau-
rant Normandin, 25, Taché Est à Montmagny. 

Mme Louise Soucy, directrice générale de la Coopéra-
tive de services à domicile de la MRC de Montmagny, y pré-

sentera les services offerts et quels en sont les coûts? Votre 
présence doit être confirmée à Claire Tardif au 418-248-2333.

Offrez une carte de membre 2011-2012 GRATUITE à 
un aîné en l’invitant à l’une ou l’autre des conférences de 
février ou mars 2011. Contribuez ainsi au développement 
de l’AQDR. Au plaisir de vous accueillir.   N

Colette St-Onge, présidente

Un métier dans le monde de la santé vous intéresse?

Pourquoi pas  
Préposé aux bénéficiaires?

Dans le but de préparer sa relève, le Centre de Santé 
et de Services sociaux de Montmagny-L’Islet s’associe au 
Centre de formation professionnelle L’Envolée pour offrir le 
cours d’assistance à la personne en établissement de santé. 

Ce diplôme d’études professionnelles de 750 heures 
qui débutera en avril prochain peut faire l’objet d’aide fi-
nancière. Le métier de préposé aux bénéficiaires vous inté-
resse? Contactez le CFP L’Envolée pour plus de renseigne-
ments ou pour inscription au 418-248-2370, poste 4753.   N

Quand je serai vieille
Quand je serai vieille, je veux qu’on m’appelle par mon 

nom: ou mon prénom, selon mes fantaisies.
Je veux qu’on prenne le temps d’être un peu avec moi, par-
fois même dans un silence confortable;

-  Qu’on me touche et qu’on me prenne la main seule-
ment si ça me convient;

-  Que toutes les attitudes envers moi me rappellent que 
je suis encore une vraie personne, même si ralentie, 
même avec quelques faux plis;
Si la situation devient trop difficile, peut-être ferai-je 

un peu la confuse pour savoir ce que vous pensez réelle-
ment de moi, peut-être aussi serai-je réellement confuse, 
car ce serait ma seule façon de m’échapper.

J’aurai encore besoin de plus de tendresse et de cha-
leur, mais pas de me sentir dans une pouponnière.

Si je n’entends plus, qu’on m’écrive des messages, 
qu’on me laisse à proximité des tonnes de papier. Si je ne 
vois plus, qu’on me donne l’occasion d’entendre de beaux 
textes, de la belle musique - surtout parlez-moi en m’appro-
chant, nommez-vous pour que je sache qui rôde dans ma 
chambre. Si je ne parle plus, regardons-nous dans les yeux, 
lentement, et le temps qu’il faut -j’aurai l’impression que 
quelqu’un tente de me comprendre. Comprenez que je crie 
de détresse et d’impuissance -car en Amérique, le silence 
est indécent, angoissant. Si je n’ai plus la force de tenir un 
livre, aidez-moi à trouver un autre moyen de me nourrir 
l’esprit.   N

Source : Denise Rousseau, ergothérapeute
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Encans Boulet inc.

Alfred Boulet
564, chemin Rivière-Sud
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
(Québec)  G0R 3A0
Tél.:  (418) 259-7086
Fax:  (418) 259-2610
www.encansboulet.com

A c h a t   e t   v e n t e   d e   f e r m e

e

La FADOQ de Saint-François désire fêter la St-Valentin 
en vous convoquant à son dîner du 16 février à 11 heures au 
restaurant L’Arrêt Stop. Le prix du repas est de 8$ pour les 
membres. Réservation avant le 14 février au 418-259-7866 ou 
le 418-259-2023. Au plaisir de vous y rencontrer.   N

À surveiller en mars dans le cadre de la Journée 
Internationale des Femmes: «Un tour du monde pas or-
dinaire», une conférence avec projection-photos suivie 
d’un cocktail avec comme conférencière invitée, Marcelle 
Hardy, bateau-stoppeuse. L’évévement aura lieu le mardi 
8 mars à 19h30 à la Salle Gérard-Ouellet, Saint-Jean-Port-
Joli.Coût d’admission: Adultes 12$, 17ans et moins 8$. 
Pour information: 598-9677.   N

Dîner de la St-Valentin de l’Âge d’Or

«Un tour du monde pas ordinaire»

Cueillette de bouteille à l’école La Francolière : un succès!
✍ par Émilie Boulet et Jean-Philippe Gagnon

Le samedi 8 janvier, il y a eu une cueillette de bou-
teilles vides à notre école. Cela a été une formidable 
cueillette! Un montant d’environ 1000$ a été amassé. 
C’est un record exceptionnel!

La journée 
a débuté à 9h et 
s’est terminée à 
14h. Des profes-
seurs ont dû man-
ger sur le pouce 
tellement que ça 
roulait! Il s’agit 
d’une  act iv ité 
pour financer le 
voyage biannuel 
des élèves du 3e cycle ainsi que supporter l’acquisition d’équi-
pements pour l’équipe de football et de «cheerleading».

Merci à vous qui nous avez accueillis dans vos mai-
sons et donné vos bouteilles généreusement, merci aux 
parents et aux jeunes qui avez fait de cette activité de 
financement une réussite.

La prochaine cueillette a été confirmée pour samedi 
le 30 avril. Nous vous demandons de ramasser vos bou-
teilles vides d’ici là. Encore merci aux gens qui sont venus 
nous aider et encourager. Nous avons eu du plaisir. À la 
prochaine !   N
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Entrevue avec Suzanne Martineau

Le mois de février est un 
mois propice pour souligner 
notre amour et notre amitié 
aux personnes que nous ap-
précions particulièrement. 
Suzanne Martineau, secré-
taire à notre 
école est une 
femme excep-
tionnelle. Elle 
est toujours 
prête à rendre 
service, sou-
riante et ac-
c u e i l l a nte . 
Nous vou-
lions lui dire 
à quel point 
nous l’appré-
cions, c’est 
p o u r q u o i 
nous avons choisi 
de vous la présen-
ter et vous mention-
ner qu’elle est notre 
rayon de soleil. Mer-
ci d’être ce que tu es 
madame Suzanne, 
merci de ton aide et de ta 
grande générosité !

Voici ce qu’elle nous a 
dit en entrevue. On lui a de-
mandé pourquoi elle avait 
choisi le métier de secré-
taire. Elle nous a répondu 
que le travail de bureau 
l’intéressait beaucoup. Ce 
qu’elle aime le plus dans 
son travail, c’est la diversité 
des tâches, ce n’est jamais 
routinier. Elle a choisi ce do-
maine parce qu’elle voulait 
travailler dans la comptabi-
lité, mais quand le poste de 
secrétaire s’est libéré, elle 
l’a accepté. Elle apprécie son 
boulot parce que ce n’est pas 
monotone. Elle a toujours 
plein de tâches à faire et elle 

doit parler avec beaucoup 
de gens. On lui a demandé  : 
« Qu’est-ce que fait une secrétaire 
pendant une journée ? » Elle 
nous a précisé qu’elle répond 
au téléphone toute la journée, 

elle vérifie 
les absences 
des élèves, 
regarde ses 
courriels, rem-
plit des formu-
laires, soigne 
des blessés et 
fait des com-
mandes. Elle 
fait la gestion 
des factures, 
fait des dépôts 
à la caisse, 
s ’ o c c u p e 

aussi de la clien-
tèle scolaire, fait les 
bulletins, des pho-
tocopies, elle doit 
maîtriser plusieurs 
logiciels à l’ordina-
teur, va au bureau 

de poste et elle doit avoir 
un contact avec le trans-
porteur scolaire, celui qui 
s’occupe des chauffeurs 
d’autobus. Elle n’a jamais 
fait d’autres écoles avant 
l’école La Francolière. Elle y 
est depuis 35 ans. Ce qui la 
passionne, c’est le contact 
avec les enfants, les pa-
rents et le personnel. Elle a  
3 garçons et 1 petit-fils. Dans 
ses moments libres, elle 
aime faire de la lecture, des 
casse-têtes, de la marche, 
de la raquette et de la nata-
tion.  Merci encore une fois 
madame Suzanne pour votre 
grande aide. Vous êtes une 
secrétaire en OR.   N

✍ par Keven Boissonneault et Camille Dumas
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Téléc. : 418 884-2404
lalimec.inc@videotron.ca

Alain Laliberté

358, Montée de la Station, Saint-Vallier de Bellechasse (Québec)  Canada   G0R 4J0

Votre vie actuelle ne nous plaît pas? Regardons 
avec courage au-dedans de nous et  admettons nos er-
reurs et nos faiblesses. Ce sont ces influences négatives 
qui attirent sur nous la médiocrité. Remettons constam-
ment, c’est-à-dire plusieurs fois par jour, le poids de nos 
errances à l’intelligence supérieure et souhaitons ardem-
ment sa présence dans notre vie. La sagesse universelle a 
un pouvoir pacificateur et organisationnel extraordinaire 
Si nous désirons avec force et constance nous élever au-
dessus de notre condition et si nous renonçons à tout dé-
cider par nous-mêmes, nous attirerons les miracles dans 
notre vie. Nous ne sommes pas seuls. Cessons d’agir 
comme si nous l’étions.

Jean Gendron

J’agis avec sagesse



18
Fé

vr
ie

r 
 2

01
1

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28

dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

A u  f i l  d e s  j o u r s2 0 1 1
février

Réunion 
du conseil

Tombée du
 journal

Dégustation 
de fruits et
 fromages

Bac bleu

Anniversaire 
de fondation 
du Cercle des 
Fermières de 

Saint-François
1927

Bac bleu

Écho
Écho

Réunion 
des Fermières

13h30
Réunion du

Comité  
d’embellissement

19h

Soyez prudents!

21 22 2

Saint-Valentin

Âge d’Or
Dîner de la 

Saint-Valentin
Resto Arrêt-Stop

11h
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

COMTÉ DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud, dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le lundi 10 janvier 
2011, à la salle du Conseil municipal à la Maison de la Paroisse, à vingt heures.

À laquelle sont présents monsieur Yves Laflamme, Maire, messieurs Fernand Bélanger, Mario 
Marcoux, Rénald Roy, Auguste Boulet et Jean-Yves Gosselin, tous conseillers formant le quorum 
sous la présidence de monsieur Yves Laflamme, Maire.

 Monsieur Yves Laflamme, directeur général est aussi présent.

 La séance débute par une période de recueillement.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Mario Marcoux 
 APPUYÉ par monsieur Rénald Roy 
 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit accepté avec varia ouvert.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU LUNDI 6 DÉCEm-
BRE 2010 AINSI qUE CELUI DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU LUNDI 13 DÉCEmBRE 2010

Une photocopie du procès-verbal de la séance régulière du lundi 6 décembre 2010 ainsi que celui 
de la séance spéciale du lundi 13 décembre 2010 ayant été remises à chacun des membres du 
Conseil, leur lecture en est dispensée.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance régulière du lundi 6 décembre 2010 
ainsi que celui de la séance spéciale du lundi 13 décembre 2010 soient acceptés tels que déposés.

LISTE DES REVENUS DE DÉCEmBRE 2010
Vente de 2 terrains ...................................................................................................................................................46 073,50
Bac bleu ..........................................................................................................................................................................95,00
Bac vert ...........................................................................................................................................................................95,00
Bar ..............................................................................................................................................................................1 847,25
Vente d’une boîte de service usagée + tige, etc. ...........................................................................................................101,93
Compensation collecte sélective 2008 .......................................................................................................................4 744,76
Contrat route 228, tranche no 1 ..................................................................................................................................6 669,00
Fax.....................................................................................................................................................................................8,75
Journal l’Écho, frais de poste ........................................................................................................................................121,83
Location de salle ...........................................................................................................................................................462,00
Loyer ..........................................................................................................................................................................1 610,00
Magasin sous-sol .............................................................................................................................................................91,40
Permis .............................................................................................................................................................................50,00
Municipalité de St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud: 
 Honoraires eau potable, capital & intérêts ....................................................................6 641,84
 Opération eau potable .................................................................................................86 375,75
 Administration eau potable ...........................................................................................1 295,64
 Immobilisation usine eau potable ............................................................................... 11 505,73
 Opération, incendie .....................................................................................................24 869,67
 Administration 1,5% incendie ......................................................................................1 038,26
 Service de la dette, camion incendie ............................................................................8 385,67 .....................140 112,56
Subvention redevances pour élimination matières résiduelles ..................................................................................5 599,10
TOTAL: ..................................................................................................................................................................207 682,08
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PRÉSENTATION DE LA SUITE DES COmPTES PAyÉS EN DÉCEmBRE 2010 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fernand Bélanger 
 APPUYÉ par monsieur Rénald Roy 
 ET RÉSOLU QUE le directeur général soit autorisé à payer les comptes suivants:
Acklands-Grainger inc., mousse hi-combat ..................................................................................................................844,08
ADF Diesel, pièce pépine .............................................................................................................................................397,80
Aquatech, refacturation John Meunier (usine d’eau potable)  
 + service professionnel opération ass. des eaux ...................................................................................................2 572,20
Arpentage Côte-du-Sud, hon. prof. certificat piquetage développement dom. .............................................................560,99
Buffet Louson, buffet pour le 5 à 7 des bénévoles .....................................................................................................1 262,79
Bureautique Côte Sud: 
 Contrat photocopieur ....................................................................................................... 119,31
 12 fiches expansives pour classement ...............................................................................67,59
 Matériel Loisirs ....................................................................................................................4,06 ............................190,96
Camion Sterling de Lévis, valve camion Ford ..............................................................................................................557,39
CARRA, remise décembre 2010 ...................................................................................................................................179,34
Centre de Service François Côté, réparation serrure + clés Pavillon Bédard  ................................................................88,28
CLD MRC Montmagny, journée de la ruralité ...............................................................................................................15,00
Dépanneur Ultra; 
 Essence .........................................................................................................................1 165,76
 Divers .................................................................................................................................16,20 .........................1 181,96
Distribution Steeve Blais: 
 4 rouleaux de nappe en papier – banquet ........................................................................142,08
 Produits de nettoyage M. Paroisse ...................................................................................132,33 ............................274,41
Dominique Marois: 
 Forfait novembre & décembre .........................................................................................270,00
 Remb. cellulaire nov., déc. ................................................................................................70,00
 Remb. boisson-liqueur ..................................................................................................1 444,61
 Remb. achat baguettes et craies billard .............................................................................62,60
 Remb. achat articles de Noël .............................................................................................58,99 ....................................... 
1 906,20
Équipements Sigma inc., pièce niveleuse .....................................................................................................................502,29
Fleuriste Beau Site enr., cadeau de convalescence  ........................................................................................................56,44
Fortin Sécurité Médic, matériel premiers soins (garage) ..............................................................................................141,09
FQM, facturation Dicom ...............................................................................................................................................185,18
Gabriel Réboul, entretien ménager usine d’eau potable .................................................................................................15,00
Garage J. G. Rémillard: 
 Filtre et «hose» hydraulique camion Ford .......................................................................103,55
 Pièces souffleur ................................................................................................................156,95 ....................................... 
260,50
Hewitt, pièces pelle rétrocaveuse ....................................................................................................................................75,90
Hydro-Québec, électricité: 
 Presbytère ........................................................................................................................135,34
 2, 5e Rue Est .......................................................................................................................47,79
 Maison de la Paroisse ...................................................................................................... 811,41
 Poste ass. village ...........................................................................................................1 316,69
 Pavillon Bédard .................................................................................................................62,91
 Log. 536Concierge .......................................................................................................... 113,96
 Loisirs ...........................................................................................................................1 107,62
 Loisirs ................................................................................................................................79,32
 Usine d’eau potable ......................................................................................................4 649,84
 Éclairage public ...............................................................................................................675,73
 Poste surpresseur .............................................................................................................180,16 .........................9 180,77
J.-G. & D. Bolduc, pièces souffleur ..................................................................................................................................8,21
Jocelyne Noël, entretien bureau décembre 2010 ............................................................................................................90,00
John Meunier, pièces usine d’eau potable.....................................................................................................................355,18
La Salopette de l’Aventurier, 6 paires de gants doublés (garage) ...................................................................................67,66
L’Écho St-François, publicité décembre .......................................................................................................................550,00
Lemieux Nolet, comptables agréés, honoraires intérimaires vérification 2010 .........................................................2 257,50
Les Alarmes Clément Pelletier, contrat de service usine eau potable ...........................................................................121,23
Les Équipements de ferme Bonneau, batteries Service incendie ...................................................................................84,10
Mack Ste-Foy, pièce camion Mack .................................................................................................................................37,28
Marie-Claude Breton, remb. achat livres (embellissement) .........................................................................................191,90
Martin Simard Transport inc.: 
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 7 voyages de neige à 30,48$ (215,95 m3) ........................................................................240,83
 1 565,77 m3 à 0,988/m3 +2 voyages de sable et sel (Unibéton) ....................................2 021,29 .........................2 262,12
Maxxam, analyses eau potable et eaux usées ...............................................................................................................295,73
Michel Proulx, La Clef de Sol, configuration routeur sans fil (caserne incendie) ..........................................................16,93
MS2 Contrôle, kit pour pompe (usine d’eau potable) ...................................................................................................309,54
Philias Blais & Fils enr., 1er versement pour le déneigement au poste d’assainissement 
 des eaux usées, à l’Entrée Chamberland et au ch. Poirier ....................................................................................2 257,50
Philippe Gosselin: 
 933,9 litres à .7635 huile à chauffage Garage .................................................................804,83
 1 465,4 litres à .7635 huile à chauffage Loisirs ............................................................1 262,88
 554,9 litres à .7635 huile à chauffage Presbytère ............................................................478,21
 1 503,8 litres à .7635 huile à chauffage M. Paroisse ....................................................1 295,98
 611,9 litres d’huile à chauffage à .7670 (Presbytère) ......................................................529,76
 1 202,8 litres d’huile à chauffage à .7670 (M. Paroisse) ..............................................1 041,33
 1 507 litres d’huile à chauffage à .7670 (Loisirs) .........................................................1 304,68
 623,7 litres d’huile à chauffage à .7670 (Garage) ...........................................................539,97
 3 211,3 litres à .9595 diesel (garage) ............................................................................3 477,95
 1 827,7 litres à .9665 diesel (garage) ............................................................................1 993,90
 2 306,6 litres diesel à .9845 (garage) ............................................................................2 563,22
 1 681 litres diesel à .9895 (garage) ...............................................................................1 877,51 .......................17 170,22
Pièces d’autos Carquest, diverses pièces d’équipement ...............................................................................................913,75
Pièces d’autos GGM, diverses pièces d’équipement ....................................................................................................327,19
Postes Canada, envoi journal l’Écho (local & ext.) ......................................................................................................181,10
Praxair: 
 Location réservoir oxygène (usine d’eau potable) .......................................................1 761,08
 Bouteilles oxygène (service incendie) .............................................................................275,83
 3582 m3 à .3919 oxygène usine d’eau potable..............................................................1 602,62 .........................3 639,53
Propane GRG, propane Service incendie: 
 746,4 litres à 0,522 ..........................................................................................................439,78
 704 litres à 0,54 ...............................................................................................................429,11 ............................868,89
Québec-Linge, location nettoyage salopettes ...............................................................................................................341,41
Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie: 
 Enfouissement octobre 2010 ........................................................................................5 841,21
 Enfouissement novembre 2010 ....................................................................................3 938,45 .........................9 779,66
REM: 
 Pièce souffleur .................................................................................................................103,43
 Réparation pompe sous-sol (usine d’eau potable) ........................................................2 940,31 .........................3 043,74
René Samson: 
 Fusibles (usine eau potable) .............................................................................................. 11,86
 Ampoules, testeur (garage) ..............................................................................................135,22
 Starter (poste incendie) ......................................................................................................57,51
 Vérification du chauffage à la Maison de la Paroisse ........................................................81,84 ............................286,43
Roche Ltée, Groupe Conseil,  
 honoraires professionnels pour dossier d’expropriation ..........................................................................................858,97
Scaphandre autonome, pleins d’air Service incendie ...................................................................................................222,36
Signo Tech, panneaux de signalisation ......................................................................................................................1 240,69
Soc. ass. automobile, immatriculation souffleur et motoneige .....................................................................................436,00
Soc. Coop. Agr. Riv. Sud: 
 Usine d’eau potable ...........................................................................................................33,77
 Maison de la Paroisse ........................................................................................................40,12
 Embellissement ....................................................................................................................9,25
 Loisirs ................................................................................................................................10,50
 Garage ..............................................................................................................................348,82 ............................442,46
Telus Mobilité, cellulaire ................................................................................................................................................65,02
Telus, service et interurbains: 
 Bureau ..............................................................................................................................419,86
 Service incendie, garage ..................................................................................................183,31
 Usine d’eau potable .........................................................................................................392,54
 Centre des Loisirs ............................................................................................................135,71
 Poste surpresseur St-Pierre ................................................................................................57,05 .........................1 188,47
Transport Adapté Vieux Quai, transport adapté novembre 2010 ..................................................................................314,81
Unibéton, 532,92 t.m. à 18,50 sable et sel 12% .......................................................................................................11 128,41
Videotron, câble Loisirs ..................................................................................................................................................47,83
TOTAL: ...................................................................................................................................................................81 850,39
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PRÉSENTATION ET ACCEPTATION DES COmPTES À PAyER DE JANVIER 2011

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 APPUYÉ par monsieur Auguste Boulet 
 ET RÉSOLU QUE le directeur général soit autorisé à payer les comptes suivants:
Bureautique Côte-Sud, cartouche d’encre + index (S. incendie) ...................................................................................50,44
CIB, soutien technique 2011 ......................................................................................................................................3 178,51
Fabrique St-François, loyer janvier 2011  .....................................................................................................................350,00
Garage J. G. Rémillard, lame charrue ...........................................................................................................................458,90
Groupe de géomatique Azimut, entretien et frais d’utilisation annuels 2011 ...............................................................222,15
Hydraulique St-Isidore inc., pièces camion Ford ..........................................................................................................612,58
Hydro-Québec, électricité usine d’eau potable ..........................................................................................................6 787,43
L’Écho St-François, publicité janvier 2011................................................................................................................1 100,00
Pagenet, téléavertisseurs .................................................................................................................................................68,95
Régie des Alcools, des courses et des jeux, droit annuel permis de boisson ................................................................586,50
REM, pièce souffleur SMI ..............................................................................................................................................30,76
Socan: 
 Droits d’auteur 2011  .........................................................................................................95,30
 Déclaration 4e trimestre ...................................................................................................133,58 ............................228,88
Société de sauvetage, frais d’affiliation 2011 .................................................................................................................91,71
Ministre Revenu Québec: 
 Remises de décembre 2010 ..........................................................................................9 551,94
 Demande de constitution en personne morale sans but lucratif ......................................145,00 .........................9 696,94
Revenu Canada, remises de décembre 2010 ..............................................................................................................4 400,36
CARRA, remises de décembre 2010 ............................................................................................................................179,34
Air Liquide, contrat de location de bouteilles ...............................................................................................................446,99
Garage J. G. Rémillard, couteaux niveleuse ..............................................................................................................1 768,69
Hewitt, pièces pelle rétrocaveuse ..................................................................................................................................264,36
Pneus André Ouellet 2000, réparation crevaison sur le souffleur .................................................................................166,92
Propane GRG, 400,8 litres à 0,55 – propane Caserne incendie ....................................................................................251,13
Société Mutuelle de Prévention, gestion de la prévention  - forfait pour janvier à juin 2011 ......................................730,98
TOTAL: ...................................................................................................................................................................31 672,52

Je soussigné, Yves Laflamme, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la municipalité a dans son compte général les avoirs 
requis pour payer les comptes ci-avant décrits.

ADOPTION DU RÈGLEmENT DÉCRÉTANT LES TAUx DE L’ImPOSITION DES TAxES 
fONCIÈRES AINSI qUE LES TARIfS DES SERVICES POUR 2011 
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 APPUYÉ par monsieur Mario Marcoux 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QU’il soit statué et ordonné par règlement du 
Conseil de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, et il est, par le présent 
règlement statué et ordonné, sujet à toutes approbations requises par la loi, ce qui suit:

RÈGLEMENT NO 222-2011
Règlement décrétant les taux de l’imposition des taxes foncières  

ainsi que les tarifs des services pour l’année 2011

Avis de motion: 6 décembre 2010 
Adoption: 10 janvier 2011 
Publication: 14 janvier 2011

 ATTENDU QUE le budget de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
concernant l’exercice financier débutant le 1er janvier 2011 et se terminant le 31 décembre 2011 
déposé le 13 décembre 2010, a été adopté ce même jour;

 ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à la séance régulière du 
lundi 6 décembre 2010;

 EN CONSÉQUENCE, IL EST ORDONNÉ ET DÉCRÉTÉ PAR LE RÈGLEMENT 
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NUMÉRO 222-2011 DE CE CONSEIL CE QUI SUIT:

ARTICLE I

Afin de réaliser les sommes nécessaires aux dépenses d’administration, pourvoir aux améliorations 
et aux obligations de ladite municipalité prévues au budget, ce Conseil ordonne et décrète:

1. Qu’une taxe foncière générale de quatre-vingt-douze sous (0,92$) par cent dollars d’éva-
luation soit imposée sur la valeur telle que portée au rôle d’évaluation en vigueur pour 
l’année 2011 et prélevée pour l’année fiscale 2011 sur tous les terrains, lots ou parties de 
lots, avec toutes les constructions érigées, ou sur tous biens-fonds ou immeubles imposa-
bles pour les fins d’administration générale, du déneigement, de la voirie locale, les servi-
ces de la Sûreté du Québec et autres.

2. Qu’une taxe foncière spéciale de dix sous (0,10$) par cent dollars d’évaluation soit im-
posée sur la valeur telle que portée au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2011 sur 
tous les terrains, lots ou parties de lots avec toutes les constructions érigées, ou sur tous les 
biens-fonds ou immeubles qui sont situés à l’extérieur des secteurs desservis par le réseau 
d’aqueduc municipal ainsi qu’à tous ceux situés à l’intérieur desdits secteurs et qui n’en 
utilisent pas les services ou parties d’immeubles qui n’utilisent pas les services du réseau 
d’aqueduc pour fins de protection incendie sur le territoire de la Municipalité.

3. Qu’une taxe spéciale appelée «Ramassage de la neige règlement No 142-1995 et amendé 
par la résolution No 170-1997 soit imposée à chacun des propriétaires concernés dans les 
secteurs délimités. Un montant de cent dollars (100,00$) sera prélevé à chacun de ces pro-
priétaires concernés pour l’année 2011, en vue de répondre aux fins dudit règlement.

4. Qu’une taxe de compensation au montant de trente dollars (30,00$) soit imposée sur cha-
cune des résidences, immeubles ou commerces situés à l’intérieur des secteurs où la muni-
cipalité accorde le service de l’éclairage public par des lumières au mercure ou au sodium 
sur les rues ou chemins municipaux pour les fins de l’éclairage public.

5. Qu’une taxe de compensation au montant de quatre-vingt-dix-huit dollars et trente-neuf 
sous (98,39$) par bac vert (bac à déchets) soit imposée: 

A) Aux propriétaires de chaque résidence, unité de logement ou occupants d’immeubles à 
des fins résidentielles sur tout le territoire de la Municipalité;

B) Aux propriétaires de chalet sur tout le territoire de la Municipalité;

C) Aux propriétaires d’une résidence et d’un commerce dans le même immeuble sur tout 
le territoire de la Municipalité;

D) Aux propriétaires d’un garage public, d’une boucherie avec abattoir et d’une institu-
tion bancaire sur tout le territoire de la Municipalité;

E) Aux propriétaires d’un bureau ou commerce léger sur tout le territoire de la Municipalité;

 pour les fins de l’enlèvement, le transport et l’élimination des vidanges.

F) Que tous les propriétaires énumérés ci-haut et qui ont des containers à la place de bacs 
verts (bacs à déchets) se voient imposer la taxe de compensation de la façon suivante:

½ verge cube = 1 bac vert
Donc, les propriétaires qui ont des containers de cette dimension vont verser la 
compensation suivante:

 DIMENSIONS ÉQUIVALENT EN PRIx PAR BAC VERT TOTAL
  BACS VERTS

 Container 1 v.c. 2 98,39 196,78
 Container 2 v.c. 4 98,39 393,56
 Container 3 v.c. 6 98,39 590,34
 Container 4 v.c. 8 98,39 787,12
 Container 5 v.c. 10 98,39 983,90
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 Container 6 v.c. 12 98,39 1 180,68
 Container 7 v.c. 14 98,39 1 377,46
 Container 8 v.c. 16 98,39 1 574,24

G) Concernant les exploitations agricoles enregistrées (E.A.E.); le premier bac est attribué à la 
résidence (logement) tandis que les bacs supplémentaires sont attribués à l’entreprise agricole.

6. Qu’une taxe de compensation au montant de cinquante-deux dollars et cinq sous (52,05$) 
par bac bleu (bac pour récupération) soit imposée: 

A) Aux propriétaires de chaque résidence, unité de logement ou occupants d’immeubles à 
des fins résidentielles sur tout le territoire de la Municipalité;

B) Aux propriétaires de chalet sur tout le territoire de la Municipalité;

C) Aux propriétaires d’une résidence et d’un commerce dans le même immeuble sur tout 
le territoire de la Municipalité;

D) Aux propriétaires d’un garage public, d’une boucherie avec abattoir et d’une institu-
tion bancaire sur tout le territoire de la Municipalité;

E) Aux propriétaires d’un bureau ou commerce léger sur tout le territoire de la Municipalité; 
pour les fins du service de collecte sélective des matières recyclables.

F) Que tous les propriétaires énumérés ci-haut et qui ont des containers à la place de bacs bleus 
(bacs pour récupération) se voient imposer la taxe de compensation de la façon suivante:
½ verge cube = 1 bac bleu

 Donc, les propriétaires qui ont des containers de cette dimension vont verser la compensation 
suivante:

 DIMENSIONS ÉQUIVALENT EN PRIx PAR BAC BLEU TOTAL

  BACS BLEUS

 Container 1 v.c. 2 52,05 104,10
 Container 2 v.c. 4 52,05 208,20
 Container 3 v.c. 6 52,05 312,30
 Container 4 v.c. 8 52,05 416,40
 Container 5 v.c. 10 52,05 520,50
 Container 6 v.c. 12 52,05 624,60
 Container 7 v.c. 14 52,05 728,70
 Container 8 v.c. 16 52,05 832,80

G) Concernant les exploitations agricoles enregistrées (E.A.E.); le premier bac est attribué à la 
résidence (logement) tandis que les bacs supplémentaires sont attribués à l’entreprise agricole.

7.  A) Qu’une taxe de compensation au montant de cent quatre-vingt-dix dollars (190,00$) 
soit imposée aux propriétaires de chaque résidence, unité de logement ou occupant 
d’immeubles à des fins résidentielles qui utilisent le réseau municipal de l’aqueduc sur 
tout son territoire pour l’aqueduc municipal.

B) Qu’une taxe de compensation au montant de quatre-vingt-quinze dollars (95,00$) soit 
imposée à tous les propriétaires d’un chalet ou d’une résidence saisonnière de moins 
de six mois d’habitation qui utilisent le réseau municipal d’aqueduc pour les mêmes 
fins sur tout le territoire de la municipalité.

C) Qu’une taxe de compensation soit imposée à tous les propriétaires de commerces, d’in-
dustries qui utilisent le réseau d’aqueduc suivant les tarifs ci-après désignés.

 Laiterie de ferme 28,90 
 Spécial aux champs pour bovins 37,50 
 Garage privé 84,70 
 Bureau, garage privé, commerce léger 209,60

 Résidence et commerce, institution bancaire 371,40
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 Société Coop., Boucherie abattoir et Emballage L & M 635,30

 Industrie Garant inc. 8 499,10 
 Fenêtres Montmagny inc. 3 395,97 
 Produits Métalliques Roy inc. 3 745,45

Pour les mêmes fins sur tout le territoire de la municipalité.

8. A) Qu’une taxe de compensation au montant de cent soixante-neuf dollars et soixante et 
un sous (169,61$) soit imposée aux propriétaires de chaque résidence dans le secteur 
Morigeau qui sont maintenant pourvus d’un réseau collecteur d’égout (AIDA).

B) Qu’une taxe de compensation au montant de trente-deux dollars et quarante-neuf sous 
(32,49$) soit imposée aux propriétaires de chaque résidence, unité de logement ou 
occupant d’immeubles à des fins résidentielles dans le secteur Morigeau pour les fins 
de l’assainissement des eaux partie construction.

C) Qu’une taxe de compensation au montant de soixante-dix-huit dollars et soixante-
dix-neuf sous (78,79$) soit imposée aux propriétaires de chaque résidence, unité de 
logement ou occupant d’immeubles à des fins résidentielles dans le secteur Morigeau 
pour les fins de l’assainissement des eaux partie opération.

D) Qu’une taxe de compensation au montant de quarante et un dollars et cinquante-deux 
sous (41,52$) soit imposée aux propriétaires de chaque résidence, unité de logement 
ou occupant d’immeubles à des fins résidentielles, situés en dehors du secteur Mori-
geau et desservis par un réseau collecteur d’égout, pour les fins de l’assainissement 
des eaux, partie construction.

E) Qu’une taxe de compensation au montant de soixante-dix-huit dollars et soixante-dix-
neuf sous (78,79$) soit imposée aux propriétaires de chaque résidence, unité de loge-
ment ou occupant d’immeubles à des fins résidentielles, situés en dehors du secteur 
Morigeau et desservis par un réseau collecteur d’égout, pour les fins de l’assainisse-
ment des eaux, partie opération.

F) Qu’une taxe foncière spéciale de vingt sous, six dixièmes, quatre centièmes et six 
millièmes (0,20646$) par cent dollars d’évaluation soit imposée sur la valeur telle que 
portée au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2011 sur tous les biens-fonds ou 
immeubles commerciaux et industriels qui sont situés dans le secteur Morigeau et qui 
sont maintenant pourvus d’un réseau collecteur d’égout.

G) Qu’une taxe foncière spéciale de trois sous, neuf dixièmes, huit centièmes et sept 
millièmes (0,03987$) par cent dollars d’évaluation soit imposée sur la valeur telle que 
portée au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2011 sur tous les biens-fonds ou 
immeubles commerciaux et industriels du secteur Morigeau pour les fins de l’assainis-
sement des eaux, partie construction.

H) Qu’une taxe foncière spéciale de dix sous, sept dixièmes, six centièmes et cinq milliè-
mes (0,10765) par cent dollars d’évaluation soit imposée sur la valeur telle que portée 
au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2011 sur tous les biens-fonds ou immeu-
bles commerciaux et industriels du secteur Morigeau pour les fins de l’assainissement 
des eaux, partie opération.

I) Qu’une taxe foncière spéciale de cinq sous, sept dixièmes et six centièmes (0,0576$) 
par cent dollars d’évaluation soit imposée sur la valeur telle que portée au rôle d’éva-
luation en vigueur pour l’année 2011 sur tous les biens-fonds ou immeubles commer-
ciaux et industriels situés en dehors du secteur Morigeau et desservis par un réseau 
collecteur d’égout pour les fins de l’assainissement des eaux, partie construction.

J) Qu’une taxe foncière spéciale de dix sous, sept dixièmes, six centièmes et cinq millièmes 
(0,10765$) par cent dollars d’évaluation soit imposée sur la valeur telle que portée au 
rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2011 sur tous les biens-fonds ou immeubles 
commerciaux et industriels, situés en dehors du secteur Morigeau et desservis par un 
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réseau collecteur d’égout, pour les fins de l’assainissement des eaux, partie opération.

9. A) Qu’une taxe de compensation au montant de cent quatre-vingt-cinq dollars (185,00$) 
soit imposée aux propriétaires de chaque résidence, unité de logement, occupant d’im-
meuble à des fins résidentielles dans le secteur desservi par l’aqueduc pour les fins de 
mise aux normes de ses installations d’eau potable partie immobilisation.

B) Qu’une taxe de compensation au montant de deux cent huit dollars (208,00$) soit im-
posée aux propriétaires de chaque résidence, unité de logement, occupant d’immeuble 
à des fins résidentielles dans le secteur desservi par l’aqueduc pour les fins de mise aux 
normes de ses installations d’eau potable partie opération.

C) Qu’une taxe foncière spéciale de un sou, sept dixièmes, cinq centièmes et huit milliè-
mes (0,01758$) par cent dollars d’évaluation, soit imposée sur la valeur telle que por-
tée au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2011 et prélevée pour l’année fiscale 
2011 sur tous les terrains, lots ou parties de lots, avec toutes les constructions érigées, 
ou sur tous biens-fonds ou immeubles imposables pour les fins de mise aux normes de 
ses installations d’eau potable partie immobilisation.

D) Qu’une taxe foncière spéciale de un sous, neuf dixièmes, sept centièmes et quatre 
millièmes (0,01974$) par cent dollars d’évaluation soit imposée sur la valeur telle 
que portée au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2011 et prélevée pour l’année 
fiscale 2011 sur tous les terrains, lots ou parties de lots, avec toutes les constructions 
érigées, ou sur tous biens-fonds ou immeubles imposables pour les fins de mise aux 
normes de ses installations d’eau potable partie opération.

10. Tarif par «bâtiment» ou «résidence isolée» pour la vidange des boues des installations 
septiques.

 Bâtiment Un bâtiment qui n’est pas utilisé comme résidence isolée ou dont 
une partie n’est pas utilisée comme résidence isolée et d’où sont 
déversées vers l’extérieur des eaux ménagères ou des eaux usées.

 Résidence isolée Une habitation non raccordée à un réseau d’égout autorisé par le 
ministère de l’Environnement en vertu de l’article 32 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (L.R.Q. Chap. M-15.2).

Le tarif annuel de base pour une vidange aux quatre (4) ans pour l’occupation saisonnière 
et aux deux (2) ans pour l’occupation permanente, par «bâtiment» ou «résidence 
isolée» (tel que définit ci-haut) non desservi par un réseau d’égout sanitaire autorisé 
par le ministère du Développement durable et de l’Environnement du Québec, exigé du 
propriétaire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou résidence 
isolée et prélevé est de quatre-vingt-six dollars (86$) pour une occupation permanente et 
de quarante-trois dollars (43,00$) pour une occupation saisonnière.

Toute vidange autre que celles prévues au tarif de base sera l’objet d’un compte de taxes 
supplémentaires au tarif prévu au règlement de la MRC de Montmagny concernant la 
gestion des boues des installations septiques.

ARTICLE II

1.- Les taxes foncières générales ou spéciales et les compensations imposées par le règlement 
deviennent dues et exigibles si elles sont inférieures à trois cents dollars en un seul verse-
ment, le 1er avril; si le total excède trois cents dollars elles sont payables en six versements 
égaux devenant dues les 1er avril, 1er mai, 1er juin, 1er août, 1er septembre et 1er octobre 
de l’année en cours.

2.- Qu’un intérêt au taux de douze pour cent (12%) l’an soit chargé sur les taxes imposées par 
le présent règlement, trente jours après leur date respective d’échéance.

 Le même taux d’intérêt s’applique sur toute taxe au montant dû antérieur à l’année en cours.
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ARTICLE III

 Dans le cas de maisons à appartements ou à logements multiples, les taxes de compensa-
tion pour les services de l’aqueduc, l’assainissement des eaux et les vidanges sont im-
posées aux propriétaires de ces immeubles et lesdits propriétaires sont personnellement 
responsables de ces taxes de leurs locataires ou occupants.

ARTICLE IV

 Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication, conformément à la loi.

NOmINATION D’UN GARDE-fEU mUNICIPAL POUR 2011 

Le garde-feu municipal est celui qui émet des permis pour ceux qui désirent faire des feux à ciel 
ouvert. Il est très important d’obtenir un permis car en cas de propagation, vous êtes couverts. À 
défaut de vous être procuré un permis, vous ne l’êtes pas. Donc, s’il vous plaît, procurez-vous un 
permis et n’appelez pas à la dernière minute. Un coup de fil 24 heures avant l’événement vous 
assure de rejoindre le garde-feu.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Fernand Bélanger 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud nomme 
monsieur Étienne Blais à titre de garde-feu municipal pour 2011.

 QUE cette nomination soit effective dès maintenant.

NOmINATION D’UN INSPECTEUR EN mAUVAISES hERBES

En 2010, le poste d’inspecteur en mauvaises herbes était occupé par monsieur Auguste Boulet.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 APPUYÉ par monsieur  Mario Marcoux 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud nomme 
monsieur Auguste Boulet en tant qu’inspecteur en mauvaises herbes pour 2011.

DÉSIGNATION DE L’INSPECTEUR AGRAIRE ET DE SES COmPÉTENCES mUNICIPALES

Par l’entrée en vigueur le 1er janvier 2006 de la Loi sur les compétences municipales, les dispo-
sitions du Code municipal concernant les rôles et responsabilités des inspecteurs agraires ont été 
abrogées. Elles ont été remplacées par la section IV de la Loi sur les compétences municipales 
concernant les «clôtures mitoyennes, les fossés mitoyens, les fossés de drainage et découverts».

Chaque municipalité locale doit désigner une personne pour régler les mésententes visées à cette 
section de la Loi.

 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 35 de la Loi sur les compétences municipales (Loi 
62), la Municipalité doit désigner une personne pour l’application de l’article 36 de cette même Loi;

 EN CONSÉQUENCE,

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Rénald Roy 
 ET RÉSOLU QUE le Conseil municipal désigne monsieur Vincent Rioux pour tenter de régler 
les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur les compétences municipales;

 QUE la rémunération et les frais admissibles de monsieur Vincent Rioux sont les sui-
vants:

- Ouverture du dossier: 50$

- Pour le travail de la personne désignée (vacation sur les lieux, au bureau de la publicité 
des droits, préparation et transmission de rapport, ordonnance, etc.): 45$/heure

- Déboursés divers (frais pour services professionnels – avocats, agronomes, ingénieurs, etc. 
transmission de documents, etc.): selon les coûts réels

- Frais de déplacement: 0,45$/km
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TABLEAUx DES EmPRUNTS ACTUELS DE LA mUNICIPALITÉ (à titre inFormatiF)

Le directeur a préparé deux tableaux qui montrent tous les emprunts actuels de la Municipalité.

Ces tableaux vous révèlent également les remboursement en capital et intérêts, les taux d’emprunt 
en vigueur pour chacun des règlements d’emprunt et d’autres informations intéressantes. Par 
exemple, la Municipalité devra consacrer 12,68% de son budget 2011 au remboursement de sa 
dette (336 857$ sur un budget de 2 656 220$).

fORmATIONS OffERTES PAR LA fqm EN 2011 

La Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) présente les nouveaux programmes de forma-
tion 2011 offerts aux élus et gestionnaires municipaux.

Le directeur en remet une copie à chacun des élus. Les intéressés à s’inscrire à des cours n’auront 
qu’à le signifier au directeur.

ChEmIN ST-fRANçOIS EST

La Municipalité veut améliorer le chemin St-François Est. La longueur totale à restaurer est de 
1,8 km. La Municipalité, faute de programme d’infrastructure, compte utiliser sa taxe d’accise sur 
l’essence 2010-2013 pour améliorer ce tronçon de chemin.

Le montant admissible de la TECQ 2010-2013 pour Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud s’élève à 632 
293$. Cependant, pour avoir droit à ce plein montant, la Municipalité doit dépenser un seuil minimal 
de 28$ par habitant par année en immobilisation. La population en 2010 de la Municipalité s’élevait à 1 
547 habitants. Donc, la dépense annuelle en immobilisation pour St-François est de 43 316$.

Les critères pour l’application de la taxe d’accise sur l’essence sont similaires au premier programme 
(2005-2009). En premier lieu, c’est pour l’eau potable et l’assainissement des eaux. En second lieu, 
c’est pour la réfection des conduites d’aqueduc et d’égout et troisièmement, c’est pour les chemins.

À Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, les points nos 1 et 2 ne font pas problèmes donc la taxe 
d’accise peut être appliquée à nos chemins. Reste à déterminer quelle sorte de restauration la Mu-
nicipalité compte appliquer au chemin St-François Est.

La première étape à réaliser est de déterminer quel type de sol il y a sur ce tronçon. Ça n’a jamais 
été fait à date. Il n’y a que des «laboratoires» qui peuvent faire cette étude géotechnique.

La Municipalité a demandé à 2 laboratoires les coûts pour une étude géotechnique sur le tronçon 
visé. Voici les résultats:

 Laboratoire LVM 9 080$ pour 6 forages, soit un au 300 m. l.  
Laboratoire Labo S.M. 9 800$ pour 9 forages, soit un au 200 m. l.

En terme de prix unitaire au niveau des forages, la proposition de Labo S.M. est moins chère. De 
plus, l’étude serait beaucoup plus représentative avec un forage au 200 mètres linéaires. C’est du 
moins l’avis de monsieur Iohann Langevin, ingénieur chez Roche.

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a si-
gnifié à la fin de 2010 qu’elle avait l’intention d’améliorer l’état du chemin St-François Est; 
CONSIDÉRANT QU’il faut en premier lieu déterminer quel type de sol on retrouve tout au long 
de ce tronçon de 1,8 kilomètres;

 CONSIDÉRANT QU’il n’y a que des laboratoires accrédités qui peuvent effectuer cette expertise;

 CONSIDÉRANT QUE des soumissions sur invitation ont été demandées à deux labora-
toires: Laboratoire LVM et Laboratoire Labo S.M.;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 APPUYÉ par monsieur Auguste Boulet 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud retient la 
proposition du laboratoire «Labo S.M.» de neuf mille huit cent dollars (9 800$) pour neuf (9) fora-
ges, soit l’équivalent d’un forage à tous les deux cents mètres linéaires (N/Réf.: 103120-162);

 QUE cette étude géotechnique sur le tronçon visé soit effectuée par la firme retenue 
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dans les meilleurs délais.

POmPES DOSEUSES POUR LE ChLORE À L’USINE

Actuellement, l’usine d’eau potable est munie de pompes qui distribuent le chlore. Hors, sur ces 
pompes, il y a des vannes qui sont remplacées environ 4 fois par année car le chlore est très abrasif 
et endommage les «fittings» et les tuyaux. Le coût unitaire de cette vanne est de 166$. Comme on 
doit les remplacer environ 4 fois par année, ça représente plus ou moins 664$.

Il existe une nouvelle pompe, et d’ailleurs c’est ce qu’ils ont à l’usine de La Pocatière, qui est beaucoup 
plus durable parce que son mécanisme n’est pas du tout fait de la même façon. Depuis quelques semai-
nes, l’usine de St-François utilise cette pompe péristaltique que La Pocatière lui a gentiment prêtée.

L’opérateur de l’usine d’eau potable recommande à la Municipalité de se munir de ces pompes qui 
sont plus durables. À titre informatif, des soumissions sur invitation ont été demandées à 2 endroits 
pour cette pompe. Voici les résultats:

 John Meunier 1 003,86$ l’unité 
 Romatec 715,00$ l’unité

Êtes-vous d’accord pour que l’usine d’eau potable soit munie de ces pompes plus durables? Il en 
faudrait deux (2).

 CONSIDÉRANT QUE le chlore à l’usine d’eau potable endommage rapidement les 
tuyaux des pompes doseuses actuellement en place par sa forte abrasion;

 CONSIDÉRANT Qu’il faut remplacer à raison de 3 à 4 fois par année la même pièce 
sur les pompes doseuses;

 CONSIDÉRANT QU’il existe un autre modèle de pompe qui est beaucoup plus résis-
tant et qui a fait ses preuves à d’autres usines de filtration (St-Henri, La Pocatière);

 CONSIDÉRANT QUE des soumissions sur invitation ont été demandées auprès de 
deux fournisseurs:

 -  John Meunier 
-  Romatec

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fernand Bélanger 
 APPUYÉ par monsieur Mario Marcoux 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud décide 
d’acheter deux pompes à sept cent quinze dollars (715$) l’unité chez le fournisseur «Romatec» 
parce qu’elle y voit une économie à court terme.

mESURE DES BOUES DANS LES ÉTANGS AÉRÉS

Le MAMROT refuse que la mesure des boues aux étangs aérés de la station d’épuration soit faite 
par notre matériel. Pourquoi? Parce que les normes du MAMROT sont plus sévères et que notre 
matériel n’est pas assez précis sans compter qu’il ne mesure pas la pente des étangs. Donc, il faut 
absolument recourir à la méthode de l’échosondeur pour répondre aux exigences du MAMROT.

Aquatech dispose d’un appareil échosondeur et demande un montant forfaitaire de 1 795$, taxes en 
sus, pour effectuer le travail. Est-ce que le Conseil est d’accord?

 CONSIDÉRANT QUE le MAMROT refuse que l’équipement de la Municipalité me-
sure les boues dans les étangs aérés parce que pas assez précis;

 CONSIDÉRANT QUE l’équipement actuel de la Municipalité ne mesure pas la boue 
située sur les parois des étangs et que ça vient fausser les données;

 CONSIDÉRANT QUE la mesure des boues doit absolument être faite par un échoson-
deur numérique selon les directives du MAMROT;

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité ne dispose pas d’un tel appareil;

 CONSIDÉRANT QUE la firme «Aquatech» possède un tel instrument de mesure et 
qu’elle connaît très bien nos installations puisque c’est elle qui opère l’usine de la Municipalité;
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 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fernand Bélanger 
 APPUYÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud accepte la 
proposition de services professionnels de la firme «Aquatech inc.» (no 539-9153) concernant la 
mesure des boues dans ses deux étangs aérés au montant de mille sept cent quatre-vingt-quinze 
dollars (1 795,00$) taxes en sus.

Le Conseil municipal demande au directeur de s’informer combien il en coûte pour un échoson-
deur numérique.

hONORAIRES PROfESSIONNELS

Monsieur André DesRochers, évaluateur agréé, envoie ses honoraires professionnels dans le dos-
sier d’expropriation du terrain de madame Yvonne Morin.

Le montant des honoraires s’élève à 18 717,50$ taxes comprises.

Une copie du détail desdits honoraires est remise à chacun des élus.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Rénald Roy 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud autorise le 
directeur général à payer les honoraires professionnels de dix-huit mille sept cent dix-sept dollars 
et cinquante sous (18 717,50$) taxes incluses à la firme d’évaluation «Dérico Hurtubise et asso-
ciés» concernant le dossier d’expropriation du terrain de madame Yvonne Morin.

hONORAIRES PROfESSIONNELS

Maître Yves Boudreault, avocat de la firme «Tremblay, Bois, Mignault, Lemay» présente lui également 
ses honoraires professionnels dans le dossier d’expropriation du terrain de madame Yvonne Morin.

Le montant des honoraires s’élève à 12 439,24$ taxes comprises.

Maître Boudreault présente également une autre note d’honoraires professionnels pour une rencon-
tre avec le Conseil municipal et une analyse de documents.

Le montant de ces honoraires s’élève à 2 464,55$ taxes comprises.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rénald Roy 
 APPUYÉ par monsieur Fernand Bélanger 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud autorise le 
directeur général à payer les honoraires professionnels de quatorze mille neuf cent trois dollars et 
soixante-dix-neuf sous (14 903,79$) taxes incluses à la firme d’avocats «Tremblay, Bois, Mignault, 
Lemay, s.e.n.c.» concernant ces deux dossiers:

 - Dossier d’expropriation  12 439,24$ 
- Séance de formation 2 464,55$

mAISON LA fRONTIÈRE

La Maison La Frontière offre des services à toute la population de la MRC de Montmagny depuis 
quelques années.

Un des principaux services est de fournir le comptoir alimentaire dans votre localité. Outre la 
sécurité alimentaire, la Maison accueille des gens de tous les coins de la MRC. Ils offrent le gîte, le 
soutien, la relation d’aide.

La Maison La Frontière doit assumer les salaires de neuf travailleurs et travailleuses. Les portes 
sont ouvertes 24 heures par jour, 7 jours par semaine, à l’année. Plusieurs bénévoles viennent régu-
lièrement donner un coup de main.

Le Conseil d’administration de la Maison La Frontière a l’intention de rencontrer les gens de la 
MRC de Montmagny afin de mieux s’identifier.

Le directeur remet aux élus un tableau où figurent certaines statistiques pour 2009-2010.
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Finalement, la Maison La Frontière suggère à chacune des municipalités de la MRC de Montma-
gny un montant de contribution financière à lui verser. Par exemple, pour Saint-François-de-la-Ri-
vière-du-Sud, le montant est de 250$.

Le directeur remet également aux élus un tableau où figurent ces suggestions de contributions 
financières.

 CONSIDÉRANT QUE «La Maison de secours La Frontière» est un organisme qui offre le gîte, 
le soutien et une relation d’aide à des gens en difficulté sur tout le territoire de la MRC de Montmagny;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Rénald Roy 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud décide 
d’accorder une aide financière de deux cent cinquante dollars (250$) à «La Maison de secours La 
Frontière» afin de les supporter dans leur mission.

COmPENSATION POUR LA COLLECTE SÉLECTIVE DE L’ANNÉE 2008 (À TITRE 
INfORmATIf)

Le directeur informe les élus que Recyc-Québec a versé à la Municipalité sa compensation pour la 
collecte sélective de l’année 2008.

Le montant reçu est de 4 744,76$. Le calcul de la compensation a été établi au prorata de l’ensem-
ble des coûts des municipalités.

Le Québec est passé de 3 300 000 tonnes de matières récupérées et mises en valeur en 1998 à 6 800 000 
en 2008. Pour la toute première fois, les Québécois ont récupéré plus de matières qu’ils en ont éliminées.

REDISTRIBUTION AUx mUNICIPALITÉS DES REDEVANCES POUR L’ÉLImINATION 
DES mATIÈRES RÉSIDUELLES (À TITRE INfORmATIf)

Les subventions versées aux municipalités pour l’année 2010, soit près de 53M$, correspondent 
à 85% du montant des redevances reçues pour l’élimination des matières résiduelles pendant la 
période allant du 1er octobre 2009 au 30 septembre 2010. Ce montant est redistribué à 60%, soit 
près de 32M$, en fonction de la population et à 40%, soit plus de 21M$, selon la performance des 
municipalités quant à l’élimination des matières résiduelles résidentielles. Une somme de 23M$ a 
déjà été redistribuée aux municipalités en juin 2010.

Subvention annuelle 2010

 Part de la subvention liée à la population  6 340,95$

 Part de la subvention liée à la performance 4 036,71$

  Total annuel: 10 377,66$

 Montant reçu en juin 2010 4 778,56$ 
 Montant reçu en décembre 2010 5 599,10$

PACTE RURAL 2007-2014 (RAPPEL)

Le Conseil des Maires de la MRC de Montmagny a prévu quatre dates en 2011 pour annoncer si 
tel ou tel projet soumis est admissible aux critères du pacte rural.

 Date de dépôt Période d’analyse Décision par la MRC
 1er février Février 1er mardi de mars
 1er mai Mai 1er mardi de juin
 1er septembre Septembre 1er mardi d’octobre
 1er novembre Novembre 3e mardi de novembre

Voici un bref rappel des critères à rencontrer pour être admissible au pacte rural:

- les municipalités et les organismes peuvent être admissibles à l’obtention d’une aide pour 
la réalisation d’un projet;

- les projets doivent s’inscrire dans les objectifs prévus dans un plan d’action pour le dévelop-
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pement de la municipalité et/ou dans le plan d’action de la politique familiale municipale;

- les projets doivent aussi contribuer à l’atteinte des objectifs prévus aux orientations du plan de 
travail du pacte rural de la MRC de Montmagny et de la politique nationale de la ruralité.

Voici l’état de la situation pour Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud:

L’enveloppe globale du pacte rural pour Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud s’élève à 53 224$ sur 7 
ans (2007-2014).

Si on répartit ce montant sur 7 ans, ça représente une somme annuelle de 7 603$. Nous commençons 
2011, ça signifie que le pacte rural entre dans sa 5e année, donc la Municipalité peut toucher 38 015$.

Regardons les sommes qui sont déjà engagées au 10 janvier 2011;

 20 000$ ont été alloués pour le réaménagement du presbytère

 5 000$ aux Loisirs, plus spécifiquement pour le service de garde prolongée au terrain de 
jeux

 5 000$ à l’école La Francolière pour l’achat d’équipement de football et d’équipement 
pour la pratique du cheerleading

 3 000$ pour une aire de jeux pour jeunes enfants

 33 000$

La disponibilité dans le pacte rural est de 20 224$.

RÉSOLUTION POUR LE mINISTÈRE DE LA CULTURE, DES COmmUNICATIONS ET DE 
LA CONDITION fÉmININE

La Municipalité doit remplir une demande d’autorisation au ministère de la Culture, des Communica-
tions et de la Condition féminine. Le but de cette demande est d’autoriser la Municipalité à restaurer 
l’extérieur du presbytère.

 CONSIDÉRANT QUE l’extérieur du presbytère doit conserver son cachet inaugural;

 CONSIDÉRANT QUE les travaux de restauration à réaliser touchent la toiture, les portes 
et fenêtres, les murs, les galeries, etc.;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud demande une 
autorisation au ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine pour procé-
der à la restauration de l’extérieur du presbytère, sis au 506 chemin St-François Ouest, en vue d’amé-
nager des logements dans le bâtiment. 

 QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud désigne monsieur Yves La-
flamme, directeur général, comme représentant autorisé à transmettre cette demande d’autorisation au 
ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine.

AUTORISATION POUR UNE ExPERTISE DE SOL

Le presbytère était doté d’un système de chauffage à l’huile et à l’électricité. Avant d’entreprendre 
quelques travaux que ce soit, il faut faire une expertise de sol vis-à-vis du réservoir d’huile à chauf-
fage afin de vérifier qu’il n’a pas fui et contaminé le sol.

Autorisez-vous le directeur à contacter quelques laboratoires et à vous revenir avec les offres de service?

 CONSIDÉRANT QUE le réservoir d’huile à chauffage du presbytère est souterrain;

 CONSIDÉRANT QU’une expertise de sol va être obligatoirement demandée par le Gouver-
nement avant d’autoriser quelques travaux que ce soit;

 CONSIDÉRANT QU’une expertise de sol visant à déterminer si un sol est contaminé ne peut 
être faite que par une firme accréditée;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Mario Marcoux 
 APPUYÉ par monsieur Fernand Bélanger 
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 ET RÉSOLU QUE le directeur est autorisé à demander des soumissions sur invitation 
auprès des quelques firmes habilitées dans le domaine;

 QUE les propositions de service soient communiquées aux élus dès qu’elles arriveront et 
qu’une firme soit retenue par la suite pour exécuter immédiatement l’expertise.

ARRÉRAGES DE TAxES

Le directeur a remis au Conseil, le 15 novembre 2010, une liste des personnes endettées pour taxes 
envers la Municipalité.

Un avis de rappel a été envoyé à tous ces contribuables le 4 novembre 2010.

Est-ce que le Conseil municipal autorise immédiatement le directeur général à enclencher le proces-
sus de vente pour taxes impayées vis-à-vis des contribuables qui ont un retard assez appréciable?

 ATTENDU QUE le directeur général a remis au Conseil municipal, comme l’exige l’ar-
ticle 1022 du Code municipal, une liste des personnes endettées pour taxes envers la Municipalité 
à la séance régulière ajournée du 15 novembre 2010;

 ATTENDU QUE le directeur général mentionne au Conseil municipal qu’un avis de 
rappel a été envoyé à tous les contribuables retardataires le 4 novembre 2010;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 APPUYÉ par monsieur Auguste Boulet 
 ET RÉSOLU QUE le Conseil municipal mandate et autorise le directeur général d’en-
voyer à la Cour municipale tous les propriétaires endettés envers la Municipalité;

 QUE le directeur général réunisse tous les documents nécessaires et les expédie au pro-
cureur chargé de mener à terme le ou les dossiers en cause.

RENOUVELLEmENT DU mANDAT DU ChEf POmPIER

Le mandat du chef pompier, monsieur Jacques Théberge, prend fin le 6 février 2011.

 CONSIDÉRANT QUE le mandat de chef pompier de monsieur Jacques Théberge vient 
à terme le 6 février 2011;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 APPUYÉ par monsieur Fernand Bélanger 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud reconduit 
pour un autre terme de un (1) an le mandat de monsieur Jacques Théberge à titre de chef pompier 
de la brigade incendie de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

NOmINATION DU mAIRE SUPPLÉANT

Le maire suppléant est nommé par résolution à chaque année.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Fernand Bélanger 
 ET RÉSOLUQUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud décide de 
nommer le conseiller monsieur Jean-Yves Gosselin comme maire suppléant pour l’année 2011.

REmPLAçANT DU mAIRE À LA TABLE DES mAIRES À LA mRC

En l’absence de monsieur le Maire, le Conseil désigne monsieur Jean-Yves Gosselin.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Auguste Boulet 
 APPUYÉ par monsieur Mario Marcoux 
 ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud désigne le 
conseiller monsieur Jean-Yves Gosselin pour remplacer monsieur le Maire à la table des Maires de 
la MRC de Montmagny lorsque ce dernier sera absent.

VARIA

DÉMISSION AU SIÈGE NUMÉRO 5

Le directeur général avise le Conseil municipal que le conseiller monsieur Ernest Lachance lui a signifié 
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1
par voie écrite qu’il démissionne de son poste et que la démission est effective le 10 janvier 2011.

Maintenant, quelle est la procédure quand une vacance est constatée et signifiée dûment par écrit?

Article 333 de la Loi sur les élections et les référendums

Le directeur qui constate la vacance d’un poste en avise le Conseil à la première séance qui suit. 

Ça a été fait à la séance du 10 janvier 2011.

Article 335, al. 1

Lorsque la vacance à un poste de membre du Conseil est constatée par le directeur général plus de 
douze (12) mois avant le jour prévu pour la tenue de l’élection générale à ce poste, une élection 
partielle est obligatoire. Le Conseil n’a pas le pouvoir de décréter que cette élection n’aura pas lieu 
ou que le poste demeurera vacant. 

Dans ce cas-ci, il y a plus de douze mois. Donc, il va y avoir obligatoirement une élection.

Article 339, al. 1

Le scrutin doit être fixé parmi les dimanches compris dans les quatre (4) mois de l’avis au Conseil.

Article 339, al. 1 et 3

Le choix de la date du scrutin appartient au directeur général en sa qualité de président d’élection. 
Le choix doit être fait dans les trente (30) jours qui suivent l’avis au Conseil de la vacance. Dès 
qu’il a arrêté son choix, le président d’élection en avise le Conseil. Il n’est pas nécessaire que ce 
soit dans le cadre d’une séance au Conseil.

PÉRIODE DE qUESTIONS

- Il est question du déneigement surtout dans les rues neuves.

- Il est question du personnel engagé pour le déneigement.

- On s’informe si les séances du Conseil sont enregistrées. La réponse est non.

- On s’informe si la question concernant l’engagement du crédit de la Municipalité par rap-
port à l’achat du presbytère à la Fabrique a été réglée. La réponse est non. Par contre, ça 
devrait se faire très, très prochainement.

LEVÉE DE LA SÉANCE

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Yves Gosselin 
 APPUYÉ par monsieur Mario Marcoux 
 ET RÉSOLU QUE la séance régulière soit levée.

La séance régulière se termine à 20 heures 37 minutes.

Adopté unanimement

Yves Laflamme, Maire

Yves Laflamme, Dir. gén./Sec.-trés.
Je, Yves Laflamme, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent pro-
cès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Vous aussi participez à la vie démocra-
tique de votre journal communautaire: 5$ annuel-
lement pour les membres individus et 25$ pour 
les membres organismes.

Membre organisme
Centre Gyn Santé
Club de pétanque (N)
Cercle de fermières (N)
Société de conservation  

du patrimoine (N)
Membre individuel
Sylvie Lemieux
Gaétan Gendron
Aurèle Gendron
Denis Rémillard
Suzanne Mercier
Louisette Pellerin
Michel Lamonde
Lise Blais
Colette Boutin
Nicole L. Couture
Rosaire Couture
Léo Picard
Juliette Vézina
Raynald Laflamme
Monique Laliberté
Camille Laliberté
Lorraine Lamonde
Jean Gendron
Nicole Rémillard
Dominique Buteau
Sonia Girard
Marie-Claude Breton

Bienvenue à nos nouveaux membres

Yvan Corriveau
Denis Blais
Pierre Cauffopé
Christiane Bombardier
Jacques Boulet
Lucille Kirouac
Fernand Bélanger
Mireille Fournier
Jeannette C. Boulet
Rose-Anne Laliberté
Micheline Théberge
Jean-Guy St-Pierre
Gabriel Picard
Ernest Lachance
Denise Lamontagne
Réjean Pellerin
Linda Guimont (N)
Normand Lesieur  (N)
Marie Laflamme  (N)
Nicole Morin  (N)
Valérie Savoie  (N)
Daniel Roy  (N)
Mariette Gagnon (N)
Irène C. Lamonde  (N)
Gonzague Lamonde  (N)

(N) : Nouveau membre N



Centre de services de Berthier-sur-Mer 
47, rue Principale Est
Berthier-sur-Mer (Québec) G0R 1E0 
418 259-7795

Centre de services de Saint-François
526, chemin Saint-François Ouest 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud (Québec) G0R 3A0
418 259-7786 ou 1 866 259-7786

Centre de services Saint-Pierre-du-Sud
689, rue Principale
Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud (Québec) G0R 4B0
418 248-1927

www.desjardins.com
Caisse de la Rivière du Sud
et Berthier-sur-Mer

TIREZ LE MEILLEUR PARTI DE VOTRE REER 
À CHAQUE ÉTAPE DE VOTRE VIE FINANCIÈRE

16-24 ans :
début de la vie active

25-34 ans : 
vos besoins financiers 
s’intensifient

35-49 ans :
le vent dans les voiles

50-59 ans :
dernier sprint de la 
phase d’accumulation

60 ans : vos efforts 
récompensés

En matière de REER, 
plus tôt on commence 
à épargner, plus notre 
placement fructifie, ce qui 
facilite de beaucoup l’effort 
financier. L’effet de l’intérêt 
composé agit ainsi sur une 
plus longue période.

Voici, à titre d’exemple, la 
somme qui pourrait être 
accumulée à raison d’une 
cotisation de 50 $ par 
semaine : 

Le REER constitue un outil 
précieux pour réaliser vos 
projets. 
•  Acheter son premier 

chez-soi
 Vous pouvez profiter du 
Régime d’accession à la 
propriété (RAP), qui vous 
permet d’utiliser jusqu’à  
25 000 $ de votre REER 
comme mise de fonds. Vous 
n’avez pas assez de REER 
ou ce dernier est insuf-
fisant? Un emprunt REER 
vous permettra d’accéder à 
votre rêve. 
• Retourner aux études
Si vous envisagez un retour 
aux études à temps plein, le 
Régime d’encouragement 
à l’éducation permanente 
(REEP) vous permet de 
retirer un montant non 
imposable de votre REER.

Une rencontre avec 
votre conseiller vous 
permettra d’avoir une 
idée assez précise du 
montant dont vous 
aurez besoin à la 
retraite. Par ailleurs, si 
vous n’avez pas versé le 
montant maximal  
admissible lors des 
années antérieures, 
profitez de vos droits 
de cotisation inutilisés 
de façon à augmenter 
le montant de vos 
épargnes.

 

La retraite n’est 
peut-être plus si 
loin. Réévaluez votre 
stratégie REER avec 
l’aide de votre conseiller 
de façon à déterminer 
le montant qu’il reste 
à cotiser à votre REER 
afin d’atteindre votre 
objectif. Profitez-en pour 
réviser votre stratégie  
de placement afin de  
sécuriser votre  
portefeuille en vue de  
la retraite.

La retraite n’est plus 
un rêve éloigné. Le 
maintien d’un revenu 
stable et la réalisation 
de vos projets devien-
nent vos priorités. Vous 
aurez besoin d’environ 
70 % des revenus de 
vos dernières années de 
travail pour maintenir 
votre style de vie.

Si vous avez des droits 
REER inutilisés ou des 
revenus admissibles, 
vous pouvez continuer 
de cotiser à votre REER 
ou à celui de votre 
conjoint jusqu’au  
31 décembre de l’année 
où vous atteindrez votre 
71e anniversaire.
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52 855 $*

15 000 $

*  Exemple de calcul basé sur un taux de 6,5 % composé 
annuellement et basé sur un portefeuille diversifié.

VALEUR D’UN INVESTISSEMENT 
DE 15 000 $ POUR LES DROITS 
REER INUTILISÉS DANS 20 ANS

Prêt à cotiser? Faites vite, vous avez jusqu’au 1er mars pour participer.
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un écart 
de près de 
315 000 $

473 143 $

334 092 $

232 615 $

158 558 $

1  Basé sur un taux de 6,5 % composé annuellement et 
un portefeuille diversifié.

Le REER est un excellent véhicule financier qui vous accompagne durant une longue partie de votre vie. Doublement 
avantageux, il vous procure une économie d’impôt annuelle et les revenus obtenus sur vos placements fructifient à 
l’abri de l’impôt. 

Bien évidemment, votre situation financière évolue avec le temps. Voici donc quelques conseils afin de profiter des 
différents avantages que pourrait vous procurer votre REER.


